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Règlement relatif à la réglementation de certains gaz à effet de serre industriels[footnoteRef:1] [1:  Une note sur la notification conformément à la directive sur la procédure d’information doit être insérée ici une fois que cette notification a été faite.] 


En application de l’article 30, de l’article 45, paragraphe 1, et de l’article 59, paragraphe 4, de la loi sur les produits chimiques, cf. loi consolidée nº 115 du 26 janvier 2017, il est arrêté ce qui suit:

Champ d’application du règlement

Article premier. Le règlement couvre les hydrocarbures perfluorés (PFC) et l’hexafluorure de soufre (SF6) ainsi que les hydrofluorocarbones (HFCs) à l’exception des hydrofluoroléfines (HFOs), qu’ils soient isolés ou contenus dans une préparation.
Paragraphe 2. Le règlement ne couvre pas l’utilisation industrielle de gaz à effet de serre visée au paragraphe 1, à l’exception de l’utilisation en tant que gaz de protection dans les fonderies de métaux légers et pour la production de mousses plastiques souples. «Utilisation industrielle» signifie l’utilisation dans la production de denrées, lorsque le gaz à effet de serre n’est pas présent dans le produit fini.


Restrictions d’utilisation, etc.

Article 2. L’importation, la vente et l’utilisation de nouvelles denrées contenant des gaz à effet de serre visées à l’article premier, paragraphe 1, sont interdites.
Paragraphe 2. Nonobstant le paragraphe 1, l’importation, la vente et l’utilisation de nouvelles denrées énumérées dans l’annexe 1 sont autorisées pour les gaz à effet de serre qui y sont spécifiés.

Article 3. L’importation, la vente et l’utilisation des gaz à effet de serre, qu’ils soient nouveaux ou récupérés, visés à l’article premier, paragraphe 1, sont interdites.
Paragraphe 2. Nonobstant le paragraphe 1, l’importation, la vente et l’utilisation sont autorisées pour les utilisations énumérées dans l’annexe 2, pour les gaz à effet de serre qui y sont spécifiés.


Dispositions administratives

Article 4. Le suivi et le contrôle du respect des réglementations de l’arrêté relèvent du ministère danois de l’environnement, cf. dispositions spécifiques de la loi.
Paragraphe 2. Dans des cas exceptionnels, le ministère de l’environnement peut autoriser des dérogations aux règles du règlement.
Paragraphe 3. Les décisions de l’Agence de la protection de l’environnement en vertu du paragraphe 2 ne peuvent pas faire l’objet d’un recours auprès d’une autre autorité administrative.

Sanction et entrée en vigueur

Article 5. Sauf si une peine plus lourde est prévue par une autre législation, encourt une amende quiconque:
1) importe, vend ou utilise de nouvelles denrées contenant des gaz à effet de serre, en infraction avec l’article 2 ou
2) importe, vend ou utilise des gaz à effet de serre en infraction avec l’article 3.
Paragraphe 2. La sanction peut être portée à une peine d’emprisonnement allant jusqu’à 2 ans si l’infraction est commise intentionnellement ou par négligence grave et si cette infraction induit vise ou donne lieu à un avantage économique pour la personne concernée ou un tiers.
Paragraphe 3. Des sanctions pénales peuvent être infligées à toute entreprise, etc. (personne morale), conformément aux dispositions du chapitre 5 du Code pénal.

Article 6. Le règlement entre en vigueur le 1er juillet 2021.
Paragraphe 2. Le règlement nº 1326 du 19 novembre 2018 relatif à la réglementation de certains gaz à effet de serre industriels est abrogé.
Annexe 1

Les denrées suivantes avec les gaz à effet de serre spécifiés sont exemptées de l’interdiction de l’article 2

	Denrée
	Gaz à effet de serre

	1. 
	Appareillage à haute tension (tensions supérieures à 1 kV). 
	SF6

	2. 
	Pompes à chaleur avec des charges de 50 kg ou moins et qui ont été entièrement assemblés en usine en tant qu’unités compactes principalement assemblées avec des soudures ou des soudures.
	HFCs

	3. 
	Systèmes de refroidissement pour la récupération de chaleur avec des charges de 50 kg ou moins et qui ont été entièrement assemblés en usine sous forme d’unités compactes principalement assemblées avec des soudures ou des soudures.
	HFCs

	4. 
	Pompes à chaleur non couvertes par le n° 2, équipements de réfrigération, climatiseurs (refroidissement de confort) et déshumidificateurs avec une charge équivalant à 5 tonnes de CO2 ou moins[footnoteRef:2]. [2:  La quantité et les équivalents CO2 sont définis conformément aux règles applicables à l’étiquetage en vertu de l’article 12, paragraphe 3, alinéa c, du règlement (UE) nº 517/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) nº 842/2006.] 

	HFCs

	5.
	Équipements de réfrigération non couverts par le point 4, avec des charges comprises entre 0,15 kg et 10 kg, et qui ont été entièrement assemblés en usine sous forme d’unités compactes, essentiellement par soudage ou par brasage tendre.
	HFCs



	6. 
	Refroidisseurs de vaccins.
	HFCs

	7. 
	Équipement de réfrigération mobile.
	HFCs

	8. 
	Climatiseurs dans les véhicules ou les avions.
	HFCs

	9. 
	Congélateurs basse température (températures inférieures à -50 °C).
	HFCs

	10. 
	Aérosols médicaux.
	HFCs

	11. 
	Équipement de laboratoire.
	Tous

	12. 
	Installations pour le test des équipements de refroidissement.
	HFCs

	13. 
	Dispositifs de commande automatiques (thermostats, vannes, etc.).
	Tous

	14. 
	Denrées à usage militaire.
	Tous

	15. 
	Denrées utilisées à bord de navires
	Tous


 

Annexe 2

L’utilisation des gaz à effet de serre suivants est exemptée de l’interdiction de l’article 3

	Application
	Gaz à effet de serre

	1. 
	Entretien des équipements de réfrigération, des climatiseurs, des pompes à chaleur et des déshumidificateurs.
	HFCs

	2. 
	Entretien de la climatisation dans les véhicules ou les avions.
	HFCs

	3. 
	Entretien des appareillages haute tension (tensions supérieures à 1 kV).
	SF6

	4. 
	Entretien de l’équipement de laboratoire.
	Tous

	5. 
	Utilisation militaire.
	Tous

	6. 
	Utilisation à bord des navires
	Tous



